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Exper se naturaliste avant travaux, résidence Kerzec Ihuel à QUEVEN (56) par la LPO Bretagne

Contexte 
La LPO Bretagne a été contactée en janvier 2020 par Bretagne Sud Habitat concernant des travaux à venir sur une résidence à Quéven : Kerzec
Ihuel. Un chargé d’études de la LPO Bretagne, s’est donc rendu sur le site le 25 juin 2021 afin de faire un diagnos c « biodiversité » des
bâ ments. 

Le projet implique donc un ravalement des façades avec la réalisa on de l’isola on thermique par l’extérieur ainsi que le lavage et peinture de
l’ensemble des murs. Ces travaux sont nécessaires pour le confort des résidents, afin d’éviter la dégrada on à long terme des bâ ments, de
limiter les déperdi ons de chaleur et donc d’améliorer la qualité de ces logements.

 

Résidence Kerzec Ihuel
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Localisa on de la résidence sur laquelle les travaux sont prévus
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État actuel

Avifaune
Lors de notre visite, nous avons constaté la présence de plusieurs espèces d’oiseaux nicheurs sur la résidence. Ainsi, on notera la nidifica on
certaine de l’Hirondelle rus que (Hirundo rus ca), du Mar net noir (Apus apus) et du Moineau domes que (Passer domes cus).

Ci-dessous le tableau des statuts de ces espèces.

Nom vernaculaire Nom scien fique
Liste rouge

Europe
(2015)

Liste rouge France
Nicheur (2016)

Liste rouge
Bretagne Nicheur

(2015)

Direc ve
Oiseaux
(2009)

Espèce
protégée

(2009)

Hirondelle rus que Delichon urbicum (Linné, 1758) LC NT LC - art. 3
Mar net noir Apus apus (Linné, 1758) LC NT LC - art. 3
Moineau domes que Passer domes cus (Linné, 1758) LC LC LC - art. 3

Légende :
Listes rouges :
RE : Disparue en métropole
CR : En danger cri que
EN : En danger
VU : Vulnérable
NT : Quasi menacée
LC : Préoccupa on mineure
DD : Données insuffisantes
NA : Non applicable

Direc ve  "Oiseaux"  (n°79/409/CEE  du  Conseil  du  02/04/79
concernant la conserva on des oiseaux sauvages) :

OI =  Espèces  faisant  l'objet  de  mesures  de  mesures  spéciales  de
conserva on en par culier en ce qui concerne leur habitat (ZPS
OII = Espèces pouvant être chassées.
OIII = Espèces pouvant être commercialisées.

Espèce protégée 

Art. 3 : Espèce protégée par l’arrêté du 29/10/09 fixant la liste des
oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur
protec on

L’Hirondelle rus que et le Mar net noir ont un statut défavorable, ils sont en effet considérés comme quasi-menacés sur la liste rouge des
oiseaux nicheurs de France. 
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Nids d’Hirondelle rus que sur la résidence, Moineaux domes ques sur les toits des bâ ments et cavité sous la gou ère u lisée par les Moineaux pour nicher
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Résultats des comptages sur la résidence Kerzec Ihuel

Au total se sont donc 4 nids d’Hirondelle rus ques occupés qui ont été recensés ainsi qu’un couple de Mar net noir u lisant une cavité sous
la gou ère et 7 nids de Moineau domes que. Tous ces couples nicheurs sont situés sur les bâ ments Ouest de la résidence Kerzec Ihuel. 

Les bâ ments de la par e Est de la résidence sont en effet moins favorables pour l’installa on des oiseaux, on retrouve peu de cavités et aucun
porche pouvant accueillir des Hirondelles rus ques.

Ci-dessous le plan de la résidence et pages suivantes la localisa on photographique des nids d’Hirondelle rus que et de Mar net noir.

Plan de la résidence (source BSH)
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Rappel sur les Hirondelles et les Martinets

Parmi les cinq espèces d’hirondelles présentes en France, les 2 espèces les plus communes, à savoir l’hirondelle rus que (Hirundo rus ca) et
l’hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum), sont étroitement liées aux construc ons humaines ; de même que le mar net noir (Apus apus).

L’Hirondelle rus que niche principalement dans les bâ ments annexes, souvent agricoles. Tandis que l’Hirondelle de fenêtre niche sur les
façades des maisons, en général sous le rebord du toit. Quant au Mar net noir, il niche dans les cavités, sous les toits.

Ces espèces reviennent de leur migra on africaine au début du printemps, lorsque la température dépasse 10°. Les hirondelles et mar nets
vont d’abord s’alimenter pendant plusieurs jours,  autour d’un plan d’eau douce par exemple,  avant de regagner les sites de nidifica on.
Malheureusement, les hirondelles se trouvent confrontées à de nombreuses menaces, me ant en péril la survie de l’espèce en France : -38%
pour l’Hirondelle rus que (données du programme STOC 2015). Le Mar net noir est également considéré comme quasi menacé au niveau
na onal et ses effec fs sont en diminu on.
Hormis quelques a aques de chats, de choue es et de faucons, les hirondelles et mar nets n’ont pas vraiment de prédateurs. L’Homme est
donc l’unique responsable de leur déclin :
Les pes cides :  leur u lisa on détruit notamment toute présence d’insectes volants (appelés plancton aérien), et qui cons tuent la quasi-
totalité du régime alimentaire des hirondelles (pucerons, diptères, hyménoptères, …).
La suppression des haies : le remembrement des parcelles agricoles entraîne l’arrachage de nombreuses haies, véritables réservoirs d’insectes,
privant ainsi les oiseaux dans leur ensemble de ressource alimentaire (et par ailleurs de sites de nidifica on et de zones refuges pour la faune
en général). 
La raréfac on des sites de nidifica on : les surfaces des construc ons modernes souvent à base d’acier, de verre et de béton, sont trop lisses
et ne perme ent pas aux hirondelles d’y installer leur nid de boue. De plus, de nombreuses ouvertures dans les anciennes granges, greniers et
autres hangars sont condamnées et privent d’accès  les oiseaux.  L’absence de points d’eau (telles que les mares autrefois présentes dans
chaque ferme) est également un frein à la construc on des nids.
La destruc on volontaire : une des très fortes menaces concerne la destruc on volontaire des nids par les par culiers suite aux salissures sur
les façades. Les dégâts sont  d’autant plus importants que les hirondelles réu lisent le  nid de l’année précédente pour leur nichée.  Il  est
important de rappeler que les hirondelles sont intégralement protégées par la loi (ar cle L411-1 du code de l’environnement) et leur a einte
est également punie (ar cle L415-3) par une amende pouvant aller jusqu’à 15 000€ et/ou un an de prison.
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Mesures ERC

Effets avant mesures

Les travaux sur la résidence Kerzec Ihuel seront à l’origine d’effets prévisibles avant mise en œuvre des mesures d’évitement et de réduc on, 
qui concernent :

- La destruc on des nids (habitats d’espèces protégées), notamment les nids d’Hirondelles rus que et le comblement de la cavité u lisée
par le Mar net noir.

-  La destruc on d’individus, si les travaux sont réalisés durant la période de nidifica on,
- Le dérangement d’individus lors des travaux, qui concerne donc les individus qui peuvent fréquenter les bâ ments. 

Il y a donc un impact prévisible sur l’Hirondelle rus que et le Mar net noir, la mise en place de mesures ERC est donc nécessaire. 
Le Moineau domes que, espèce protégée, étant également nicheur sur les bâ ments, il y a là aussi un impact sur l’espèce. 

Mesures d’évitement et réduction 

Afin de ne pas perturber la nidifica on des espèces nicheuses sur les bâ ments de la par e Ouest de la résidence, les travaux de rénova on
devront  s’effectuer  en  dehors  de  la  période  s’étalant  de  mi-mars  à  septembre.  Ceci  prend  en  compte  les  dates  de  reproduc on  de
l’Hirondelle rus que, du Mar net noir ainsi que du Moineau domes que.

Bretagne Sud Habitat s’engage donc à réaliser ces travaux hors de la période de reproduc on.

Ainsi, aucun impact direct n’est à prévoir sur les espèces nicheuses. Cependant, on note une destruc on d’habitats d’espèces protégées, en
effet les nids occupés ce e année seront détruits et les cavités à Mar net noir seront bouchées. La mise en place de mesures compensatoires
est donc nécessaire.
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Mesures compensatoires 

Les travaux sur ces bâ ments sans mise en place de mesures compensatoires pourraient donc avoir des conséquences sur l’Hirondelle rus que
et le Mar net noir, qui pour rappel sont protégés et considérés comme nicheurs quasi-menacés à l’échelle na onale. La prise de conscience de
ce e probléma que par Bretagne Sud Habitat est à souligner.

On peut penser qu’une fois les travaux terminés, les Hirondelles de retour de migra on viendront de nouveau occuper les  bâ ments de la
résidences. Cependant, sans cavité le Mar net noir et le Moineau domes que ne pourront plus y nicher. Il serait idéal de prévoir la mise en
place de nids ar ficiels suite aux travaux sur ces bâ ments pour ces trois espèces. 

Ce principe de nichoirs ar ficiels  fonc onne très bien dans le  cas d’une colonie déjà bien implantée.  De même,  des planche es afin de
récupérer les fientes peuvent être installées sur les nids déjà en place ou sur les nids ar ficiels disposés. Ce système permet aux personnes
ré centes d’avoir des hirondelles sous leurs toitures de les tolérer plus facilement.

Conseils de pose des nids ar ficiels : La pose se fait  dans les endroits  inaccessible aux prédateurs, soit à au moins 3 mètres de hauteur.
Les différents nichoirs vendus par la  LPO sont présentés page suivante.  Ces nids devront être installés avant  le retour des hirondelles et
mar nets, soit avant mi-mars suite à l’année des travaux.

De plus,  le Moineau domes que, espèce protégée, doit également faire l’objet  de mesures compensatoires.  Pour cela la  pose d’hôtels à
Moineau domes que est envisagée. Ces hôtels accueillent jusqu’à 3 couples et sont en général rapidement occupés.

Bretagne Sud Habitat s’engage à fournir au moins 8 nids simples ar ficiels pour Hirondelle rus que, 2 nichoirs à Mar net noir et 5 hôtels
pour Moineau domes que. Ces nichoirs seront disposés sur les bâ ments de la résidence avec les conseils de la LPO Bretagne.

13



Exper se naturaliste avant travaux, résidence Kerzec Ihuel à QUEVEN (56) par la LPO Bretagne

Nids d’Hirondelle rus que Nids de Mar net noir

En rouge les nids occupés en 2021 et en bleu les nids ar ficiels qui seront disposés
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Produit Tarif (à l’unité)
Nid simple à Hirondelle rus que 14,80 €

Nichoir à Mar net noir 72,90 €
Nichoir à colonie de Moineaux domes ques 69 €

15



Exper se naturaliste avant travaux, résidence Kerzec Ihuel à QUEVEN (56) par la LPO Bretagne

Mesures d’accompagnement

Un suivi sur plusieurs années (aux années N+1, N+2 et N+5) est per nent afin de déterminer le succès de la pose des nichoirs ar ficiels sur les
résidences. Ce suivi est à réaliser lors de la période de reproduc on des hirondelles, entre mai et juillet. 

Année Détail des presta ons Nombre de jour / salarié Coût

2022
Suivi des nids ar ficiels et rédac on d’un compte-
rendu

1 600 €

Frais de déplacement (aller/retour 100 km) 0,40 € / km 40 €

2023
Suivi des nids ar ficiels et rédac on d’un compte-
rendu

1 600 €

Frais de déplacement (aller/retour 100 km) 0,40 € / km 40 €

2026
Suivi des nids ar ficiels et rédac on d’un compte-
rendu

1 600 €

Frais de déplacement (aller/retour 100 km) 0,40 € / km 40 €
TOTAL 1 920 €

Ces ac ons se situent hors du champ d’applica on de la TVA

Bretagne Sud Habitat s’engage à me re en place le suivi des mesures compensatoires sur 3 années
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Conclusion

Le présent dossier de demande de déroga on à l’Ar cle L411-1 du Code de l’Environnement a été réalisé dans le cadre du projet de travaux sur
la résidence à  Quéven :  Kerzec Ihuel. L’Hirondelle  rus que et le Mar net noir sont à l’origine de ce dossier, en effet le projet entraîne la
destruc on de 4 nids d’Hirondelle rus que et le comblement d’une cavité occupée par le Mar net noir, soit 2 espèces protégées. Le Moineau
domes que, espèce également protégée, est nicheur sur les bâ ments de la résidence avec 7 couples recensés.

Lorsqu’un projet entraîne la destruc on d’individus d’espèces protégées ou est suscep ble de reme re en ques on le bon accomplissement
du cycle biologique des espèces protégées, la loi prévoit la possibilité d’une déroga on sous certaines condi ons et formes posées par les
ar cles L.411-2, R.411-6 et suivants du Code de l’Environnement et précisées par l’arrêté du 19 février 2007 fixant les condi ons de demande
et d’instruc on des demandes de déroga on. Il s’agit d’une procédure excep onnelle qui ne peut être engagée que dans des cas par culiers.

L’autorisa on de destruc on ou de capture d’espèces protégées et d’habitats d’espèces protégées ne peut cependant être accordée à tre
dérogatoire, qu’à la triple condi on suivante :

- qu’aucune autre solu on sa sfaisante n’existe,
- que le projet présente une raison impéra ve d’intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique,
- que la déroga on ne nuise pas au main en, dans un état de conserva on favorable, des popula ons d’espèces protégées.

Les deux premières condi ons ont fait l’objet d’une jus fica on de la part de Bretagne Sud Habitat (voir la par e contexte).

Concernant la troisième condi on, le propos de ce dossier est d’évaluer si le projet est suscep ble de nuire ou non « au main en, dans un état
de conserva on favorable,  des  popula ons des espèces  concernées  dans leur  aire  de  répar on naturelle  »  (Ar cle L411-2  du Code de
l’Environnement).

Dans ce cadre, une analyse des enjeux de conserva on pour l’Hirondelle  rus que et le Mar net noir a été menée. Au regard des enjeux
iden fiés, un travail de concerta on avec Bretagne Sud Habitat a été mené afin de définir les mesures à me re en place. L’ensemble des
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impacts  concernant  les risques de destruc on d’espèce a ainsi  été  évitée  grâce à la  mise  en  place de la  mesure  d’évitement  rela ve à
l’adapta on de la période de réalisa on des travaux (travaux hors de la période de nidifica on).

Cependant des impacts résiduels persistent sur la destruc on d’habitats de reproduc on de l’Hirondelle  rus que,  du Mar net noir et du
Moineau domes que. Ainsi, des mesures de compensa on ont été définies pour s’assurer que le projet ne reme e pas en cause l’état de
conserva on des popula ons locales. 8 nids simples ar ficiels pour l’Hirondelle rus que, afin de compenser 4 nids allant être détruits, seront
donc disposés sur les bâ ments de la résidence Kerzec Ihuel. De plus, 2 nichoirs à Mar net noir, afin de compenser une cavité occupée allant
être bouchée. Et enfin, 5 hôtels à Moineau domes que, soit un total de 15 nids ar ficiels afin de compenser 7 nids allant être détruits, seront
également installés sur ce e résidence. Ce e mesure fera l’objet d’un suivi de son efficacité les années suivantes, jusqu’en 2026.

Compte tenu des enjeux mis en évidence pour ce e espèce protégée et des mesures de réduc on, de compensa on et de suivi qui seront
mises en place, il s’avère que les travaux sur la résidence Kerzec Ihuel à Quéven ne sont pas de nature à nuire au main en des popula ons
d’Hirondelles rus ques, de Mar nets noirs et de Moineaux domes ques.
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Contacts :
Naturaliste / Corentin Morvan, LPO BRETAGNE : corentin.morvan@lpo.fr
Inventaire de la résidence avec l’aide des bénévoles LPO : Estéban Vilboux.
Boutique LPO : www.boutique.lpo.fr
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